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L
e 15 mai, les citoyens de 

Monthey et Collombey-

Muraz devront choisir 

s’ils souhaitent fusion-

ner avec la commune voisine. 

En cas de oui, la nouvelle ville 

valaisanne deviendrait la 

deuxième du canton, avec près 

de 28 000 habitants. 

Une fusion administrative 
«Si aujourd’hui on dit oui à la 

fusion, c’est parce qu’elle ré-

pond à une vision commune 

pour les générations futures», 

insiste Mathieu Couturier. Le 

président du comité au PLR 

Monthey-Choëx y voit de nom-

breux avantages et rappelle que 

l’idée résulte de plusieurs an-

nées de réflexions, composées 

d’études et d’ateliers participa-

tifs. 

Les opposants s’inquiètent 

d’une perte d’identité des villes 

en cas d’acceptation le 15 mai 

prochain. Ce débat n’a pas lieu 

d’être selon les partisans. «La 

fusion est administrative. Les 

identités locales resteront, 

mais nous pourrons gagner du 

temps dans les décisions», ex-

plique Mathieu Couturier. 

Autre argument pour le camp 

du non, le risque d’être sous-re-

présenté politiquement pour 

Collombey-Muraz. Une crainte 

non fondée selon les partis en 

faveur du oui. «En Valais, les 

dernières expériences ont mon-

tré le contraire. Avec Charrat 

ou Vollèges, on s’aperçoit 

même que les petits villages 

sont surreprésentés», déclare 

David Mariétan, conseiller gé-

néral le Centre (ex-PDC) à Mon-

they. La question reste néan-

moins sensible, la section 

collombeyroude du PDC s’est 

d’ailleurs prononcée contre la 

fusion mardi. 

Des avantages  
économiques 
Aujourd’hui, Monthey et Col-

lombey-Muraz collaborent 

étroitement et les relations 

sont bonnes. Ce cas de figure ne 

va pas durer éternellement, et 

il vaut mieux en profiter quand 

le contexte est favorable a rap-

pelé le camp du oui. «Avec la fu-

sion, nous gagnerons beaucoup 

de temps, et l’on s’épargnerait 

de nombreuses complexités ad-

ministratives qui ont égale-

ment un coût», déclare Mathieu 

Couturier. L’union des deux 

communes offrirait aussi à cha-

que administration des compé-

tences supplémentaires selon 

le PLR. «Collombey-Muraz n’a 

par exemple pas de service juri-

dique, alors que c’est le cas à 

Monthey.» 

Du même avis, le Parti socia-

liste estime également que la 

puissance financière dégagée 

par la fusion relancerait l’éco-

nomie de la région. «Avec un 

pôle fort de 30 000 habitants 

entre Lausanne et Sion, nous 

pourrions travailler efficace-

ment pour faciliter l’implanta-

tion de nouvelles entreprises», 

détaille Patrick Oberson, du PS 

Collombey-Muraz. 

Enfin, dernier argument avan-

cé mercredi et il concerne di-

rectement la population de Col-

lombey-Muraz. La fusion aurait 

un avantage: les impôts baisse-

raient, puisqu’ils s’adapte-

raient au coefficient actuel et 

plus favorable de Monthey. 

Eviter les aberrations 
Une piste cyclable qui s’arrête à 

la frontière entre les deux vil-

les, ou des centres commer-

ciaux érigés sur des sites agrico-

les alors que quelques mètres 

plus loin, l’activité d’une autre 

zone industrielle reste prati-

quement au point mort dans 

des bâtiments vétustes venant 

dénaturer le paysage, sont des 

arguments supplémentaires 

mis en avant par les Verts, éga-

lement en faveur de la fusion. 

«Il faut une vision globale pour 

gagner en cohérence dans 

l’aménagement du territoire», 

déplore Carole Morisod. La pré-

sidente des Verts du Chablais 

valaisan constate aussi que 

dans leur activité de tous les 

jours, les citoyens ont déjà fu-

sionné. Pour elle et le camp du 

oui, il ne reste donc plus que 

l’administration le soit aussi 

pour améliorer la cohésion.

La campagne du oui  
à la fusion s’accélère 

Une coalition politique inédite  
et intercommunale s’engage pour la fusion. Elle regroupe des sections 
du PLR, du PS et des Verts et du Centre.

MONTHEY/COLLOMBEY-MURAZ

Le camp du oui à la fusion entre Collombey-Muraz et Monthey réuni à la frontière des deux communes. SACHA BITTEL
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Les Verts 
devront encore 
attendre

A Martigny, les propositions des Verts et de la gauche n’ont pas 
passé la rampe du législatif. Mais ils ne vont pas baisser les bras 
pour autant. SABINE PAPILLOUD

Trente-neuf non contre 

14 oui. Ou 39 élus du PLR et 

du PDC contre 14 élus des 

Verts et du groupe PS-Gau-

che citoyenne. Hier soir, le 

Conseil général de Marti-

gny a refusé à cinq reprises, 

avec le même score, les pos-

tulats et motions déposés 

par les Verts et par la gau-

che. 

Dans l’ordre, le législatif a 

ainsi rejeté la motion de-

mandant la création d’un 

fonds pour l’octroi de sub-

ventions en faveur de la 

transition énergétique 

(Verts), le postulat deman-

dant une étude climatique 

en Open Data de Martigny 

(Verts), le postulat intitulé 

«Moins de pollution sonore 

inutile pour plus de qualité 

de vie à Martigny», visant 

avant tout le trafic routier 

(Verts), le postulat propo-

sant la création d’un cowor-

king communal au centre 

de Martigny (Verts), et celui 

sur la protection des don-

nées et cyberattaques (PS-

Gauche citoyenne). 

Des mesures en cours 
A chaque fois, les interve-

nants des Verts et du groupe 

PS-Gauche citoyenne ont 

soutenu les propositions en 

insistant sur leur impor-

tance pour faire avancer la 

lutte contre le réchauffe-

ment climatique et amélio-

rer le bien vivre ensemble à 

Martigny. 

A chaque fois également, les 

représentants du PLR et du 

PDC ont souligné qu’ils par-

tageaient ces préoccupations 

et les prenaient au sérieux. 

Mais ils ont répété que les 

postulats et motions en ques-

tion n’avaient pas lieu d’être 

acceptés, la ville ayant déjà 

pris des mesures, ou s’apprê-

tant à les mettre en œuvre, 

allant dans le même sens 

que les demandes déposées. 

Remettre l’ouvrage  
sur le métier 
A l’issue de la séance, le chef 

de groupe des Verts Jacques 

Claivoz ne se formalisait pas 

de ces résultats: «Nous at-

tendrons encore avant de 

voir nos idées soutenues par 

le Conseil général, mais 

nous ne baissons pas les 

bras pour autant. Nous esti-

mons avoir un rôle impor-

tant à jouer et nous allons 

rapidement remettre l’ou-

vrage sur le métier, l’ur-

gence étant de mise dans 

plusieurs dossiers qui nous 

tiennent à cœur.» 

Du côté du groupe PS-Gau-

che citoyenne, Milaim Rex-

hepi préfère voir le verre à 

moitié plein, leur motion 

«Transparence publique des 

documents issus des séances 

du Conseil général» n’ayant 

pas été combattue: «Nous 

l’avons en fait retirée de l’or-

dre du jour, car l’exécutif en 

a accepté la teneur avant 

même cette séance. Désor-

mais, les documents en 

question sont publiés et ac-

cessibles à tous sur le site in-

ternet de la ville.» OR

Déposés par les Verts et le 
groupe PS-Gauche citoyenne, cinq postu-
lats et motions ont été rejetés, à chaque 
fois avec le même score, par le Conseil 
général de Martigny.

MARTIGNY

“La fusion est  
administrative. Les identités 
locales resteront, mais nous  
pourrons gagner du temps 

dans les décisions.”  
MATHIEU COUTURIER 

PRÉSIDENT DU COMITÉ  
AU PLR MONTHEY-CHOËX
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